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ARTICLE 3 TER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI proposent de supprimer cet article qui affaiblit 
toujours plus les procédures de consultation du public nécessaires à la délivrance des autorisations 
environnementales pour tout projet destiné à l’élevage de bovins, de porcs ou de volailles. Cet 
article ne vise qu'à faciliter les installations destinées à l'élevage intensif, soit les "fermes-usines".

Les député.es de la minorité présidentielle tentent de transformer cette proposition de loi insoumise 
visant à abroger la loi Duplomb... en "loi Duplomb 2". Un mépris total pour les 2,13 millions de 
français.es qui ont signé la pétition déposée en juillet sur le site de l'Assemblée nationale, qui 
s'oppose à l'ensemble des dispositions de cette loi.
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En effet cet article vise à poursuivre l'oeuvre de l'article 3 de la loi Duplomb, qui affaiblit 
considérablement les modalités concrètes de consultation du public pour certains projets 
d’installations classées pour la protection de l’environnement destinés à l’élevage (bovins, porc et 
volaille).

Elle a d'une part remplacé les réunions publiques d’ouverture et de clôture des consultations « par 
une permanence organisée par le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête », 
permanences qui ne permettent pas un échange complet et suffisant et, d'autre part, rendu les 
réponses du porteur de projet aux observations du public facultatives.

Les député.es de la minorité présidentielle vont ici encore plus loin en instaurant une procédure de 
consultation du public unique pour les projets d’élevages, ainsi qu'une procédure accélérée de 
délivrance de l’autorisation lorsque la consultation ne donne lieu à "aucune observation 
substantielle", notion particulièrement floue.

La consultation du public découle pourtant du principe d’information et de participation du public 
en matière environnementale, constitutionnellement protégé.

Elle est d'autant plus cruciale pour les projets d'élevage que ces véritables fermes-usines présentent 
des risques majeurs pour l’environnement et la santé humaine. En France, l’élevage à lui seul 
génère 59 % des émissions agricoles. L'élevage est aussi le secteur principal responsable des 
émissions d’ammoniac, précurseur des particules fines qui nuisent à la santé de tous. L'élevage 
intensif est aussi grandement responsable des émissions de nitrate, qui sont notamment la source de 
la prolifération d'algues vertes.


